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GUICHET UNIQUE PETITE ENFANCE  GUICHET UNIQUE PETITE ENFANCE  

Guide pour remplir le dossier de pré-inscription 
Pour confier votre enfant à une structure collective du territoire de la CCDB, il convient de faire une demande de 
dossier de préinscription auprès du Guichet Unique petite enfance du Doubs Baumois selon les modalités suivantes. 

L’entretien avant la pré-inscription : Il est obligatoire et se fait uniquement auprès d’un interlocuteur du Guichet 
Unique selon les permanences suivantes : 

Interlocuteurs Téléphone 
Blandine Lambert 06 87 79 14 14 

Nathalie Bel 07 88 76 85 47 

La constitution du dossier de pré-inscription : 
- Remplir avec précision la Fiche « Famille » ainsi que la fiche « Demande d’accueil collectif » 

- Cocher, dater et signer l’annexe 3 du dossier (attestation de dépôt) 

- Joindre tous les justificatifs nécessaires à l’instruction du dossier 

Le dossier de pré-inscription complet est à retourner :  
- Par envoi postal ou remis en main propre au Relais Petite Enfance / Guichet Unique, Espace Méry, 8 rue de 

l’église 25110 Baume les Dames  
- Envoi par courriel : guichetunique.petite-enfance@doubsbaumois.org 
- Une fois le dossier complet déposé, vous recevrez en retour l’attestation de dépôt (annexe 3) signifiant que 

votre dossier sera présenté en commission 

Les modalités d’attribution des places : 
- Tous les dossiers de préinscription déposés sont instruits en commission d'attribution des places selon le 

calendrier communiqué par le Guichet unique (https://doubsbaumois.org/) 

- Chaque dossier est présenté de façon anonyme  

- Des points sont attribués à chaque dossier en fonction des pièces justificatives fournies (cf. annexe 1) et de 
la grille de critères d’attribution des places (cf. annexe 2)  

- Les places sont attribuées en fonction : 
o Des places disponibles au sein des établissements  
o Du nombre de points totalisés par dossier  
o Des choix notifiés sur le dossier de pré-inscription. 

- A l’issue de la commission d’attribution des places, la décision vous est communiquée par e-mail  
- Le coupon-réponse est à retourner au Guichet Unique dans un délai imparti : 

o Si la décision vous convient, votre dossier est transmis directement à la crèche concernée qui prendra 
contact avec vous  

o Si la décision ne vous convient pas : vous pouvez reconduire votre dossier à la prochaine commission 
ou opter pour un autre mode d’accueil en vous rapprochant du Relais Petite Enfance. 


